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Madame, Monsieur,
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ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce n° CAVE000002363 (Réf : ) est commandée pour paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans
les conditions suivantes : 

Type d'annonce : Avis d'enquête publique

Édition (*) : Le Parisien

Date de parution : 14 mars 2023

Département : 60 Oise

Rubrique : Enquete Publique

Format : Lignage - Légale

Fait à Paris, le vendredi 17 février 2023

 

Prévisualisation de votre annonce :

Note : L'usage des rubriques de petites annonces des journaux doit être conforme à leur destination. Le journal
s’autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du journal et ne respectant pas
ses conditions générales de vente. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://annonces.lesechosleparisien.fr/ 

Les Echos Le Parisien Annonces est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-cité (*). 
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COMMUNE DE NOAILLES

-

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

REVISION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

-

Par arrêté en date du 07 février 2023, Monsieur le Maire

de NOAILLES a ordonné l’ouverture d’une enquête

publique sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) de la Commune de Noailles.

Monsieur Sylvain DUBOIS été désigné en qualité de

Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif

d’Amiens en date du 08 Décembre 2022.

L’ENQUÊTE PUBLIQUE SE DÉROULERA EN

MAIRIE DE NOAILLES DU LUNDI 13 MARS

2023 JUSQU’AU JEUDI 13 AVRIL 2023

INCLUS, AUX JOURS ET HEURES HABITUELS

D’OUVERTURE DU SECRÉTARIAT, SOIT DE

09H00 À 12H30 ET DE 13H30 À 18H00 DU

LUNDI AU VENDREDI ET LE SAMEDI DE

09H00 À 12H00. 

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier arrêté

du Plan Local d’Urbanisme et les avis des Personnes

Publiques Associées (PPA) seront mis à disposition du

public :

- Sur support papier à la Mairie de Noailles, aux jours et

heures habituels d’ouverture de secrétariat pendant toute

la durée d’enquête publique ;

- Sur un poste informatique mis à disposition du public à la

Mairie de Noailles pendant toute la durée de l’enquête

publique ;

- Sur le site internet officiel de la Mairie, à l’adresse

suivante : https://noailles60.fr/fr/ pendant toute la durée

de l’enquête publique

 

Le Commissaire Enquêteur recevra le public à la Mairie de

Noailles :

- Le Lundi 13 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Samedi 18 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Samedi 25 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Jeudi 13 avril 2023, de 17h00 à 20h00

 

A compter du lundi 13 mars 2023 jusqu’au jeudi 13 avril

2023 inclus, le public pourra formuler ses observations,

soit en les consignant sur le registre ouvert à cet effet à la

Mairie de Noailles, soit en les envoyant par courrier postal

A l’attention du commissaire Enquêteur, à l’adresse

suivante : Mairie de Noailles, 1 rue de Paris – BP 60025 –

60434 NOAILLES CEDEX, soit en les envoyant par courrier

électronique A l’attention du Commissaire Enquêteur, en

précisant dans l’objet du mail : « Enquête publique –

révision du PLU » à l’adresse suivante :

enquete.publique.noailles60@hotmail.com

Les observations formulées par envoi postal ou courrier

électronique seront visées par le Commissaire Enquêteur

qui les annexera audit registre.

Dès le lancement de l’enquête publique, toute personne

pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir

communication du dossier d’enquête auprès de la Mairie

de Noailles.

A l’issue de l’enquête, le rapport er les conclusions du

Commissaire Enquêteur pourront être consultés pendant

un an, à la Mairie de Noailles aux jours et heures habituels

d’ouverture du secrétariat ainsi que sur le site officiel de la

commune, à l’adresse suivante : https://noailles60.fr/fr/

Le dossier PLU, éventuellement modifié, sera approuvé

par délibération du conseil Municipal de la commune de

Noailles

 

Benoît BIBERON MMaire de NOAILLES

Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://annonces.lesechosleparisien.fr/ 

Les Echos Le Parisien Annonces est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-cité (*). 
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COMMUNE DE NOAILLES

-

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

REVISION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

-

Par arrêté en date du 07 février 2023, Monsieur le Maire

de NOAILLES a ordonné l’ouverture d’une enquête

publique sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) de la Commune de Noailles.

Monsieur Sylvain DUBOIS été désigné en qualité de

Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif

d’Amiens en date du 08 Décembre 2022.

L’ENQUÊTE PUBLIQUE SE DÉROULERA EN

MAIRIE DE NOAILLES DU LUNDI 13 MARS

2023 JUSQU’AU JEUDI 13 AVRIL 2023

INCLUS, AUX JOURS ET HEURES HABITUELS

D’OUVERTURE DU SECRÉTARIAT, SOIT DE

09H00 À 12H30 ET DE 13H30 À 18H00 DU

LUNDI AU VENDREDI ET LE SAMEDI DE

09H00 À 12H00. 

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier arrêté

du Plan Local d’Urbanisme et les avis des Personnes

Publiques Associées (PPA) seront mis à disposition du

public :

- Sur support papier à la Mairie de Noailles, aux jours et

heures habituels d’ouverture de secrétariat pendant toute

la durée d’enquête publique ;

- Sur un poste informatique mis à disposition du public à la

Mairie de Noailles pendant toute la durée de l’enquête

publique ;

- Sur le site internet officiel de la Mairie, à l’adresse

suivante : https://noailles60.fr/fr/ pendant toute la durée

de l’enquête publique

 

Le Commissaire Enquêteur recevra le public à la Mairie de

Noailles :

- Le Lundi 13 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Samedi 18 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Samedi 25 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Jeudi 13 avril 2023, de 17h00 à 20h00

 

A compter du lundi 13 mars 2023 jusqu’au jeudi 13 avril

2023 inclus, le public pourra formuler ses observations,

soit en les consignant sur le registre ouvert à cet effet à la

Mairie de Noailles, soit en les envoyant par courrier postal

A l’attention du commissaire Enquêteur, à l’adresse

suivante : Mairie de Noailles, 1 rue de Paris – BP 60025 –

60434 NOAILLES CEDEX, soit en les envoyant par courrier

électronique A l’attention du Commissaire Enquêteur, en

précisant dans l’objet du mail : « Enquête publique –

révision du PLU » à l’adresse suivante :

enquete.publique.noailles60@hotmail.com

Les observations formulées par envoi postal ou courrier

électronique seront visées par le Commissaire Enquêteur

qui les annexera audit registre.

Dès le lancement de l’enquête publique, toute personne

pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir

communication du dossier d’enquête auprès de la Mairie

de Noailles.

A l’issue de l’enquête, le rapport er les conclusions du

Commissaire Enquêteur pourront être consultés pendant

un an, à la Mairie de Noailles aux jours et heures habituels

d’ouverture du secrétariat ainsi que sur le site officiel de la

commune, à l’adresse suivante : https://noailles60.fr/fr/

Le dossier PLU, éventuellement modifié, sera approuvé

par délibération du conseil Municipal de la commune de

Noailles

 

Benoît BIBERON MMaire de NOAILLES

Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://annonces.lesechosleparisien.fr/ 
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COMMUNE DE NOAILLES

-

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

REVISION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

-

Par arrêté en date du 07 février 2023, Monsieur le Maire

de NOAILLES a ordonné l’ouverture d’une enquête

publique sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) de la Commune de Noailles.

Monsieur Sylvain DUBOIS été désigné en qualité de

Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif

d’Amiens en date du 08 Décembre 2022.

L’ENQUÊTE PUBLIQUE SE DÉROULERA EN

MAIRIE DE NOAILLES DU LUNDI 13 MARS

2023 JUSQU’AU JEUDI 13 AVRIL 2023

INCLUS, AUX JOURS ET HEURES HABITUELS

D’OUVERTURE DU SECRÉTARIAT, SOIT DE

09H00 À 12H30 ET DE 13H30 À 18H00 DU

LUNDI AU VENDREDI ET LE SAMEDI DE

09H00 À 12H00. 

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier arrêté

du Plan Local d’Urbanisme et les avis des Personnes

Publiques Associées (PPA) seront mis à disposition du

public :

- Sur support papier à la Mairie de Noailles, aux jours et

heures habituels d’ouverture de secrétariat pendant toute

la durée d’enquête publique ;

- Sur un poste informatique mis à disposition du public à la

Mairie de Noailles pendant toute la durée de l’enquête

publique ;

- Sur le site internet officiel de la Mairie, à l’adresse

suivante : https://noailles60.fr/fr/ pendant toute la durée

de l’enquête publique

 

Le Commissaire Enquêteur recevra le public à la Mairie de

Noailles :

- Le Lundi 13 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Samedi 18 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Samedi 25 mars 2023, de 09h00 à 12h00

- Le Jeudi 13 avril 2023, de 17h00 à 20h00

 

A compter du lundi 13 mars 2023 jusqu’au jeudi 13 avril

2023 inclus, le public pourra formuler ses observations,

soit en les consignant sur le registre ouvert à cet effet à la

Mairie de Noailles, soit en les envoyant par courrier postal

A l’attention du commissaire Enquêteur, à l’adresse

suivante : Mairie de Noailles, 1 rue de Paris – BP 60025 –

60434 NOAILLES CEDEX, soit en les envoyant par courrier

électronique A l’attention du Commissaire Enquêteur, en

précisant dans l’objet du mail : « Enquête publique –

révision du PLU » à l’adresse suivante :

enquete.publique.noailles60@hotmail.com

Les observations formulées par envoi postal ou courrier

électronique seront visées par le Commissaire Enquêteur

qui les annexera audit registre.

Dès le lancement de l’enquête publique, toute personne

pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir

communication du dossier d’enquête auprès de la Mairie

de Noailles.

A l’issue de l’enquête, le rapport er les conclusions du

Commissaire Enquêteur pourront être consultés pendant

un an, à la Mairie de Noailles aux jours et heures habituels

d’ouverture du secrétariat ainsi que sur le site officiel de la

commune, à l’adresse suivante : https://noailles60.fr/fr/

Le dossier PLU, éventuellement modifié, sera approuvé

par délibération du conseil Municipal de la commune de

Noailles

 

Benoît BIBERON MMaire de NOAILLES
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VIII ANNONCES 60 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mardi 21 février 2023

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2023 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 27 décembre 2022 est la suivante pour les

département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 379€ HT - (SAS) 189€ HT - (SASU) 135 € HT - (SNC) 210 € HT - (SARL) 141€ HT – (EURL) 118€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 210 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 106 € HT. Tarification au caractère

(espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€)..

Constitution

desociété

Par acte S.S.P en date du 13/01/2023 il a

été constitué une SARL au capital de 10000

Euros

Dénomination : NUR ET

Siège social : 137 rue Jacobin 60740 SAINT

MAXIMIN

Objet : Restauration, restauration rapide, plats

sur place et à emporter

Durée : 99 ans,

Gérant : Mr KAVAKMustafa demeurant au20

rue du Professeur Calmette 60550 VER-

NEUIL EN HALATTE,

Immatriculation au RCS de Compiègne.

Créances

salariales

LA SCP Ph.ANGEL - D.HAZANE - S.DUVAL

- Mandataires Judiciaires Associés, confor-

mément auxdispositionsdesarticles duCode

de Commerce L.625-1 & R.625-3, L.631-

18 & R.631-32, L.641-14 & R.641-33, ap-

plicables à la cause, les salariés dont la

créance ne figure pas en tout ou partie sur le

relevé des créances salariales déposé au

greffe du Tribunal de Commerce deCOMPIE-

GNE peuvent saisir sous peine de forclusion

le Conseil de prud’hommes dans un délai de

2mois à compter de la présente publication

de :SASCECROPS-18 rueduHarlay-60200

COMPIÈGNE - RCS840 770 234 - Greffe n°

2022P00148.

LA SCP Ph.ANGEL - D.HAZANE - S.DUVAL

- Mandataires Judiciaires Associés, confor-

mément auxdispositionsdesarticles duCode

de Commerce L.625-1 & R.625-3, L.631-

18 & R.631-32, L.641-14 & R.641-33, ap-

plicables à la cause, les salariés dont la

créance ne figure pas en tout ou partie sur le

relevé des créances salariales déposé au

greffe du Tribunal de Commerce deCOMPIE-

GNE peuvent saisir sous peine de forclusion

le Conseil de prud’hommes dans un délai de

2mois à compter de la présente publication

de : SASHAMID&HENRI SECURITE PRIVEE

- 33 allée du Tulipier - 60170 CAM-

BRONNE-LÈS-RIBÉCOURT - RCS 827 582

768 - Greffe n° 2022P00199.

Diverssociété

Cabinet PALAIS & MARRIE, avocats18,

rue de Tilsitt - 75017 Paris28, ave de

Choiseul - 95400 Villiers-le-Bel

Par acte sous seing privé endate àVILLIERS-

LE-BEL (95), du 16/01/2023, enregistré au

SDE de SENLIS, le 25/01/2023, Dossier

202300004756, référence6004P042023

A00147, la SNCAKASYA-KEMER, capital de

3.000 €, siège social au 107, rue du Conné-

table à CHANTILLY (60500), RCS de COM-

PIEGNE n°504 572 058, a cédé à la SNC

REPUBLIQUE, capital de 1.000 €, siège so-

cial au 107, rue du Connétable à CHANTILLY

(60500), RCSdeCOMPIEGNEn°911567378,

un fonds de commerce de «Bar, Brasserie,

Tabletterie, Confiserie, Tabac, Loto et FDJ,

PMU, Presse» connu sous l’enseigne « LE

CONNETABLE » sis 107, rue du Connétable

à CHANTILLY (60500),moyennant le prix de

300.000 €, avec entrée en jouissance le

16/01/2023. Pour la réception des opposi-

tions domicile est élu au fonds vendu pour la

validité, et pour la correspondance, dans les

10 jours de la dernière en date des publici-

tés, domicile seraéluauCabinetPALAISMAR-

RIÉ, avocats à la Cour, au 18, rue de Tilsitt à

PARIS (75017).

DE BOUCHE A MERVEILLES

SASU au capital de 5000 €

Siège social :

16 Place Omer Vallon 60500 Chantilly

881 905 855 RCS de Compiègne

Le 15/02/2023, l’associé unique a approu-

vé les comptes de liquidation, donné quitus

à la liquidatrice, Mme GIUMMARRA Chrys-

tèle, demeurant 2Hameau du bois de Ludde

60500Vineuil-Saint-Firmin pour sa gestion

et l’a déchargée de son mandat, et constaté

la clôture des opérations de liquidation à

compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés au

greffe du tribunal de commerce de

Compiègne.

Radiation au RCS de Compiègne

Enquêtepublique

COMMUNE DE NOAILLES

-

AVIS D’ENQUETE

PUBLIQUE

REVISION DU PLAN

LOCAL D’URBANISME

-

Par arrêté en date du 07 février 2023, Mon-

sieur le Maire de NOAILLES a ordonné l’ou-

verture d’une enquête publique sur les

dispositions duPlan Local d’Urbanisme (PLU)

de la Commune de Noailles.

MonsieurSylvainDUBOISétédésignéenqua-

lité de Commissaire Enquêteur par le Tribu-

nal Administratif d’Amiens en date du 08

Décembre 2022.

L’ENQUÊTE PUBLIQUE SE

DÉROULERA EN MAIRIE DE

NOAILLES DU LUNDI 13 MARS 2023

JUSQU’AU JEUDI 13 AVRIL 2023

INCLUS, AUX JOURS ET HEURES

PREFETE DE L’OISE

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’AMENAGEMENT,

DE L’URBANISME ET DE L’ENERGIE

BUREAU APPLICATION

DU DROIT DES SOLS

DECLARATION DE PROJET DE MISE

EN COMPATIBILITE

DU PLU DE TROSLY-BREUIL

POUR LE PROJET DE CENTRALE

PHOTOVOLTAIQUE

LIEU-DIT « LE PORT A PIERRE »

SOCIÉTÉ CPV SUN 40 - COMMUNE

DE TROSLY-BREUIL

Par arrêté préfectoral du 15 février 2023, la

Préfète de l’Oise, a ordonné l’ouverture d’une

enquête publique

relative à la déclaration de projet de mise en

compatibilité du PLUde Trosly-Breuil pour le

projet de centrale photovoltaïque lieu-dit «

LePort à Pierre » présenté par la société CPV

SUN 40 – sur la commune de Trosly-Breuil

L’enquête se déroulera du 08mars 2023 de

14 h 30 au 07 avril 2023 inclus à 18 h 00.

Au terme de la procédure, la Préfète de l’Oise

est l’autorité compétente pour prendre par

arrêté la décision relative au projet de cen-

trale photovoltaïque et le Maire de la com-

mune de Trosly-Breuil est l’autorité

compétente pour prendre la décision demise

en compatibilité du plan local d’urbanisme

qui pourront être des décisions assorties de

prescriptions ou d’un refus.

Le commissaire enquêteur estMonsieur Au-

gustin FERTE ;

Le dossier d’enquête publique comprend no-

tamment la demandedepermis de construire

et la déclaration de projet, les avis des ser-

HABITUELS D’OUVERTURE DU

SECRÉTARIAT, SOIT DE 09H00 À

12H30 ET DE 13H30 À 18H00 DU

LUNDI AU VENDREDI ET LE SAMEDI

DE 09H00 À 12H00.

Pendant la durée de l’enquête publique, le

dossier arrêté du Plan Local d’Urbanisme et

les avis des Personnes Publiques Associées

(PPA) seront mis à disposition du public :

- Sur support papier à la Mairie de Noailles,

aux jours et heures habituels d’ouverture de

secrétariat pendant toute la durée d’enquête

publique ;

- Sur un poste informatique mis à disposi-

tion du public à la Mairie de Noailles pendant

toute la durée de l’enquête publique ;

- Sur le site internet officiel de la Mairie, à

l’adresse suivante : https://noailles60.fr/fr/

pendant toute la durée de l’enquête

publique

Le Commissaire Enquêteur recevra le public

à la Mairie de Noailles :

- LeLundi 13mars2023, de09h00à 12h00

- Le Samedi 18 mars 2023, de 09h00 à

12h00

- Le Samedi 25 mars 2023, de 09h00 à

12h00

- Le Jeudi 13 avril 2023, de 17h00 à 20h00

A compter du lundi 13 mars 2023 jusqu’au

jeudi 13 avril 2023 inclus, le public pourra

formuler ses observations, soit en les consi-

gnant sur le registre ouvert à cet effet à la

Mairie de Noailles, soit en les envoyant par

courrier postal A l’attention du commissaire

Enquêteur, à l’adresse suivante : Mairie de

Noailles, 1 rue deParis –BP60025–60434

NOAILLES CEDEX, soit en les envoyant par

courrier électronique A l’attention du Com-

missaire Enquêteur, en précisant dans l’ob-

jet dumail : « Enquête publique– révision du

PLU»à l’adresse suivante : enquete.publique.

noailles60@hotmail.com

Les observations formulées par envoi postal

ou courrier électronique seront visées par le

Commissaire Enquêteur qui les annexera au-

dit registre.

Dès le lancement de l’enquête publique, toute

personne pourra, à sa demande et à ses frais,

obtenir communication du dossier d’enquête

auprès de la Mairie de Noailles.

A l’issue de l’enquête, le rapport er les conclu-

sions du Commissaire Enquêteur pourront

être consultés pendant un an, à la Mairie de

Noailles aux jours et heures habituels d’ou-

verture du secrétariat ainsi que sur le site of-

ficiel de la commune, à l’adresse suivante :

vices consultés, l’étuded’impact/résuménon

technique auquel sera joint aux avis de l’au-

torité environnementale et la réponse du pé-

t i t ionnaire à l ’av is de l ’autor i té

environnementale.

Pendant la duréede l’enquête, le dossier d’en-

quête publique est consultable et téléchar-

geable sur le site internet des servicesde l’État

dans l’Oise à savoir : https://www.oise.gouv.

f r / A c t i o n s - d e - l - E t a t /

Amenagement-durable-du-territoire/

Enquete-publique-Urbanisme ».

Le public pourra consigner ses observations

et ses propositions sur les registres d’enquête

établis à cet effet et

tenus à sa disposition en mairies de Trosly-

Breuil (siège de l‘enquête publique) et Ber-

neuil-sur-Aisne ainsi qu’à la Communauté

de Communes des Lisières de l’Oise, ou par

courrier adressé à la mairie de Trosly-Breuil

(8 rueNigasse–60350 Trosly-Breuil) à l’at-

tention du commissaire enquêteur – ou par

courrier électronique adressé à

«enquetepublique.trosly.breuil@gmail.com»

en indiquant en objet « EP CPV SUN 40 ».

Le commissaire enquêteur recevra les ob-

servations et les propositions du public en

mairie de Trosly-Breuil aux dates et heures

indiquées ci-dessous :

- mercredi 08mars 2023 de 14 h 30 à 17 h

30

- jeudi 16 mars 2023 de 09 h 00 à 12 h 00

- samedi 25 mars 2023 de 09 h 00 à 12 h

00

- vendredi 07 avril 2023 de 15 h 00 à 18 h

00

Le rapport et les conclusions du commissaire

enquêteur seront tenus à la disposition du

public, en mairies de

Trosly-Breuil et de Berneuil-sur-Aisne ainsi

qu’à la Communauté de Communes des Li-

sières de l’Oise et sur le

site internet des services de l’État dans l’Oise

à l’adresse suivante :

https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/

Amenagement-durable-du-territoire/En-

quete-publique-Urbanisme », à

réception et pendant un an à compter de la

clôture de l’enquête.

Des informations sur le projet peuvent être

demandées à :M. THOMASSINEtienne–CPV

SUN 40 – 966

avenue Raymond Dugrand – Immeuble Le

Blasco – CS 66014 -– 34060 MONTPEL-

LIER par courrier ou par mail

à l’adresse suivante : carto@luxel.fr

https://noailles60.fr/fr/

Le dossier PLU, éventuellementmodifié, sera

approuvé par délibération du conseil Munici-

pal de la commune de Noailles

Benoît BIBERON MMaire de NOAILLES

CONTACT COMMERCIAL :

01 84 21 09 27

www.leparisien.annoncesɑlegales.fr

qwam_in


	ATTESTATION DE PARUTION
	ATTESTATION DE PARUTION
	ATTESTATION DE PARUTION

